
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  seize  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 10 décembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas
BERTIN,  Isabelle CREVEL,  Thierry GOUMENT,  Jean-Luc HEBERT,  Andrée BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16 décembre 2024

M_DL241216_202

EDUCATION  ENFANCE  JEUNESSE  -  FUSION  ADMINISTRATIVE  DES  ECOLES  MATERNELLE  ET
ELEMENTAIRE LOUISE MICHEL

Madame Fabienne MALANDAIN, 1ère Adjointe au Maire – L’Éducation nationale cherche à réaliser
des fusions administratives d’écoles maternelle et élémentaire au sein d’un même groupe scolaire. La
nouvelle structure devient alors une école primaire avec une direction unique.

Cette fusion administrative vise  à  créer  une école  primaire,  permettant  une meilleure continuité
pédagogique  et  une  simplification  administrative.  L’environnement  et  le  contexte  dans  lesquels
évoluent les deux écoles se prêtent à cette fusion, qui sera bénéfique pour les élèves et le personnel
éducatif.

La proposition de fusion administrative a été étudiée en concertation avec l’Éducation nationale et les
équipes éducatives. Elle repose sur des échanges avec l’Inspecteur de l’Éducation Nationale lui même
en contact  avec le  Directeur Académique des Services de l'Education Nationale qui  a  donné son
accord le 29 novembre 2024 (DASEN). 

Les  conseils  d’écoles  extraordinaires  qui  doivent  être  consultés  dans  le  cadre  de  ces  fusions
administratives se réuniront les 17 et 19 décembre 2024. 

Ce type de fusion n’a pas d’incidence vis-à-vis des familles et de la ville, car il n’y a pas de fermeture
de site et de remise en cause de la spécificité de l’école maternelle. Les retours d’expérience des
écoles  Marius  Grout  et  Jules  Collet  sont  positifs  et  la  directrice  de  la  nouvelle  structure  pourra
bénéficier d’un temps de décharge supplémentaire.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-30 ;
VU le Code de l'Éducation, et notamment son article L.212-1 ;
VU la circulaire n°2003-104 du 3 juillet 2003 relative à la préparation de la carte scolaire du premier
degré ;
VU l’avis favorable du Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale

CONSIDÉRANT  

- Que cette fusion administrative permettra une continuité pédagogique de la petite section jusqu’au
CM2, des logiques d’équipes plus cohérentes,  ainsi  qu’une simplification administrative avec une
seule direction et donc un seul interlocuteur ;

- Que la fusion administrative permettra le maintien du nombre de classes ;
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- Que la fusion administrative permettra de dégager un temps de décharge (0.33) pour la directrice
unique contre 0 actuellement pour la directrice côté maternelle et 0.25 pour celle des élémentaires ;

- Que la fusion administrative permettra de maintenir les effectifs réglementaires de 24 élèves en
grande section CP et CE1 sans pénaliser voire surcharger les autres niveaux ;

-  Que  la  proposition  de  fusion  a  été  approuvée  par  le  Directeur  Académique  des  Services  de
l’Éducation Nationale ;

- Que cette fusion a été étudiée en concertation avec les équipes éducatives et les représentants des
parents d’élèves ;

-  Que les conseils d’école vont être consultés les 17 et 19 décembre et émettront un avis qui sera
joint à la délibération lors de l’envoi au DASEN;

- Qu’il est proposé d’acter cette fusion dès la rentrée scolaire de septembre 2025 ;

Sa commission municipale n°1 Vie éducative réunie le mardi 3 décembre 2024 consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

D’approuver la fusion des écoles maternelle et élémentaire Louise Michel pour créer une seule entité
dénommée école primaire Louise Michel.
D'autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte administratif nécessaire à cette opération.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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